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PLAN
D’ACTIONS

ENVIRONNEMENTAL

TRI DES 

DÉCHETS
NOUVEAU

TRI DES

DÉCHETS

ATTENTION : LES OBJETS EN PLASTIQUE SONT À JETER 
DANS LA POUBELLE DES ORDURES MÉNAGÈRES!



À partir du lundi 17 septembre 2012 
Avec la CAC

Simplifiez-vous la vie
Simplifiez-vous le tri ! 

Un seul bac pour le tri

Tous les déchets recyclables 
(sauf le verre)

 sont à déposer dans le bac jaune !
Papiers, journaux, emballages en plastique, bouteilles et flacons 
en plastique , cartons, conserves, canettes, briques alimentaires, 

pots de yaourt, barquettes, etc...

Un doute, une question
N’hésitez pas à contacter votre service de collecte 

24, rue de la Villageoise BP - 40081 - 60106 - CREIL Cedex
Tel. 03 44 64 74 74 /Fax 03 44 64 74 75

contact@agglocreilloise.fr

Creil . Montataire . Nogent-sur-Oise . Villers-Saint-Paul
www.agglocreilloise.fr
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